Le Gouvernement fédéral en rupture de promesse
Communiqué de presse – 10/2/2009

Le gouvernement fédéral représenté par la Ministre Milquet refuse d’appliquer l’indexation annuelle des réductions structurelles en faveur du secteur des entreprises de travail adapté.  Cette non application d’un accord du passé risque de coûter environ 6 millions au secteur sur base annuelle. Elle remet en question l’engagement depuis plusieurs années du gouvernement fédéral en faveur de la mise au travail de manière durable de personnes handicapées. Et ceci juste au moment où les entreprises de travail adapté sont lourdement touchées par la crise économique.
Le RMMMG a été introduit dans le secteur des entreprises de travail adapté en 1999. Aussi bien les gouvernements régionaux que le fédéral se sont alors engagés à prévoir une compensation du surcoût occasionné par l’introduction de ce salaire pour tous les travailleurs.
La Ministre Milquet décide maintenant de faire marche arrière, mettant ainsi le secteur devant des difficultés structurelles. En remettant ainsi son engagement du passé en question, le gouvernement fédéral met en difficulté l’emploi de milliers de travailleurs.

Cette augmentation des charges pour les ETA arrive conjointement avec la crise économique qui touche lourdement le secteur par ailleurs. Les ETA travaillent essentiellement comme sous-traitants des entreprises : suite au manque de travail dans ces dernières la sous-traitance vers les ETA est régulièrement touchée. De plus en plus d’ETA sont obligées d’avoir recours au chômage économique pour leurs travailleurs voire même de procéder à des licenciements.

Le secteur est aussi surpris de voir la Ministre Milquet refuser l’indexation des réductions structurelles alors qu’il s’attendait plutôt à un soutien en cette période difficile ! Le maintien des 28.000 emplois du secteur, dont 24.000 pour des personnes souffrant d’un handicap sera bien difficile dans les circonstances économiques actuelles. 
Au moment où tout le monde s’accorde sur un nécessaire plan de relance, comment comprendre que le gouvernement fédéral n’intervienne pas vers un secteur où la transformation des moyens publics en emplois est aussi immédiate et vérifiable.

Le secteur ne demande aucune nouvelle mesure de soutien mais bien l’application des accords du passé !
S. Emmanuelidis                                           B. Ceysens

Président                                                       Président

Entente Wallonne des Entreprises                Fédération Bruxelloises des ateliers protégés

de Travail Adapté

C. Vanroelen                                                P. Heinen

Directrice                                                     Représentant pour les ETA Germanophones
Vlaamse Federatie van 
Beschutte Werkplaatsen
